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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

16 - RECTIFICATIF - DON À LA COMMUNE
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Par délibération DEL2023_233 du 27 septembre 2023, le conseil municipal a accepté le don de Monsieur
Marcel METTE, pour un montant de 200 000€ - frais de donation compris, aux conditions posées par ce
dernier.

Monsieur Marcel METTE conditionnait le don de cette somme à son affectation au territoire de La Glacerie
et au bénéfice de ses habitants.
 
Ainsi, il a donc été validé le fait d’affecter le don de Monsieur METTE au projet d’aménagement du site
« le jardin des couleurs ». En cas d’impossibilité à réaliser ce projet, la commune s’est engagée à tenir
informé Monsieur METTE et à affecter les fonds à un projet social sur le territoire de La Glacerie. 
 
Le 19 octobre 2023, Monsieur Marcel METTE a fait savoir à la ville, par l’intermédiaire de sa notaire, que la
donation au profit de la commune de Cherbourg-en-Cotentin ne porterait finalement que sur 99.000 €,
frais d’acte inclus. 

Il est donc nécessaire de soumettre la nouvelle proposition de don au conseil municipal et ainsi modifier la
délibération DEL2023_233.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le don de Monsieur Marcel Mette, aux conditions précitées,
• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à faire toute démarche et à signer tout acte

relatif à la donation.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h37 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Sophie HÉRY

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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